
~ 1 ~ 
 

Procès-verbal 

Réunion du conseil d’établissement 

Le mercredi 28 novembre 2018 
 

 

Ouverture de la séance : La séance est ouverte à 18h30.  

 

 

1. Mot de bienvenue, vérification des présences et quorum  

 

Présences :  

Mme Sonia Fournier, membre      

Mme Evelyne Thibeault, membre   Mme Céline Réhel, membre 

Mme Annie Tessier, membre    Mme Noémie Lebel, membre  

Mme Chantal Courtemanche, membre  Mme Émilie Lapointe, membre 

Mme Lucie St-Jean, membre    Mme Sophie Doucet, présidente   

Mme Lisa-Marie Lyman, membre   M. Martin Bourbeau, membre 

Mme Mélanie Mercier, directrice   Mme Marie-Josée Baril, directrice adj.  

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 

Madame Doucet fait la lecture de l’ordre du jour.  

 

Proposition No.01 (2018-11-28)  

Proposée par madame Lebel 

Appuyée par madame Lyman 

Adoptée à l’unanimité  

 

 

3. Adoption du procès-verbal du 26 septembre 2018  

 

Des correctifs ont été apportés avant l’adoption du procès-verbal. Comme madame 

Le Blanc n’est plus présente sur le conseil d’établissement, madame Lapointe suggère 

qu’une nouvelle personne prenne sa place comme secrétaire substitut. Madame 

Fournier accepte le rôle. 

 

Proposition No.02 (2018-11-28)  

Proposée par madame Lapointe 

Appuyée par madame Fournier 

Adoptée à l’unanimité 

 

4. Parole au public  

 

Personne du public n’est présent.  
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5. États financiers 

 

Madame Mercier présente les états financiers de l’année 2017-2018. Elle lit chaque 

point du document en apportant des précisions selon les besoins. 

 

Proposition No.03 (2018-11-28)  

Proposée par madame Tessier 

Appuyée par madame Réhel 

Approuvée à l’unanimité  

 

6. Mesures 2018-2019                      

 

Le ministère veut s’assurer que les montants des différentes mesures seront dépensés 

comme prévu. Le document officiel n’est pas prêt, mais madame Mercier présente 

l’ébauche pour que les membres soient informés des mesures et des montants. Le 

document officiel sera envoyé par courriel ultérieurement.  

 

Proposition No.04 (2018-11-28)  

Proposée par madame St-Jean 

Appuyée par madame Lyman 

Approuvée à l’unanimité  

 

 

7. Projet éducatif 

 

La convention de gestion n’existera plus tel que présentement. Le comité responsable 

s’est rencontré pour s’approprier les consignes pour mettre en place le nouveau projet 

éducatif. L’ensemble des parents, des élèves, tout le personnel de l’école et certains 

membres de la communauté seront invités à compléter un questionnaire. Il y aura une 

version pour les élèves et une différente pour les adultes. Les parents auront accès à ce 

dernier en ligne entre le 10 et le 31 décembre. Les questions font le tour de ce qui se 

passe dans l’école. Par la suite, selon ce que les balises feront ressortir, nous pourrons 

déterminer les besoins à travailler. La CSD a déjà ciblé des choses. Les résultats seront 

présentés après les vacances de Noël. Pour le document final, les membres devront 

adopter le projet éducatif.  Ce sera donc au menu de la rencontre prévue en avril. 

 

 

8. Photos scolaires 2019-2020 

 

Madame Mercier mentionne que tout a bien été pour la prise des photos avec 

Photomania. Elle n’a reçu aucun commentaire négatif. Si on réserve avec eux avant le 

mois de décembre, ils offriront des cadeaux (photos). La prise des photos aurait lieu le 

21 octobre 2019. Les ristournes sont réinvesties pour l’ensemble des élèves. La ristourne 

des photos de finissants est réinvestie dans le bal des finissants. 
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Proposition No.05 (2018-11-28)  

Proposée par madame Réhel  

Appuyée par madame Tessier 

Approuvée à l’unanimité  

 

9. Nouveau logo 

 

Le logo de l’école a 40 ans cette année.  Madame Mercier travaille en collaboration 

avec les étudiants au programme d’infographie du Centre de formation 

professionnelle Compétences Outaouais pour en trouver un nouveau. Des maquettes 

seront présentées demain à elle et à madame Baril. Les membres du personnel et du 

Conseil d’établissement seront convoqués pour voter sur les propositions qu’elles auront 

retenues. Des photos seront envoyées par courriel pour les membres qui ne pourraient 

pas se déplacer. Les élèves pourront aussi se prononcer.

 

10. Autorisation de sorties éducatives 

 

Spectacle pour les élèves du préscolaire jusqu’à la 3e année : Le loup de Noël à la salle 

Jean-Despréz le 5 décembre de 9:00 à 11 :00. Cette activité a déjà été approuvée par 

courriel.

Proposition No.06 (2018-11-28)  

Proposée par madame Lapointe  

Appuyée par madame Fournier 

Approuvée à l’unanimité  

  

11. Mot du commissaire 

 

Le commissaire est absent. 

 

 

12. Mot du comité de parents 

 

Madame Réhel résume les sujets discutés au comité de parents :  le projet d’école 

alternative avec les débats l’entourant, l’éducation à la sexualité qui débutera cette 

année avec l’imposition des contenus à enseigner par le ministre, la présentation du 

fonctionnement de l’organisme l’AQETA Outaouais par certains de ses membres, les 

finances de la CSD, le déplacement d’une journée pédagogique dans le calendrier 

scolaire (Halloween). 

 

13. Mot de la direction 

 

- Un don de tuques, de chapeaux, de mitaines, de bas, de pantoufles a été fait par 

des dames faisant partie d’un club de tricoteuses.  
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- Sondage pour Noël : le service de garde sera fermé du 22 décembre jusqu’au 6 

janvier inclusivement suite au sondage. Tous les parents du service de garde ont été 

informés. 

- Paniers de Noël : des commanditaires fournissent des denrées. Les familles des 

élèves de l’école seront sollicitées dans les prochains jours. 

- Un défibrillateur cardiaque a été donné à l’école. Ceci coïncide avec la décision 

de la CSD d’en installer dans chacun de ses établissements. La machine sera 

installée dans le corridor près du gymnase.  

- La visite de Force 4 : Les capsules seront en ligne le 9 janvier. Le lien sera envoyé à 

tous. Les enfants étaient beaux à voir lors de la danse. 

 

14. Varia 

 

Dos d’âne : Madame Mercier explique que des demandes ont déjà été faites pour le 

souhait d’en faire installer sur la rue devant l’école.  Les instances indiquent qu’il n’est 

pas possible d’en installer. Selon madame Nathalie Lemieux, les conditions sur cette rue 

ne répondent pas aux normes actuelles. La rue n’est pas suffisamment longue pour 

permettre la présence de dos d’âne.  Il y a une distance à respecter en cas de la 

présence des pompiers. 

 

 

15. Date de la prochaine réunion 

 

La prochaine réunion se tiendra le 20 février à 18 h 30.  

 

16. Levée de l’assemblée 

 

La séance est levée à 20h05.  

 

 

Proposition No.07 (2018-11-28)  

Proposée par madame Lapointe 

Appuyée par madame Fournier 

Approuvée à l’unanimité  

 

 

___________________________________   

Mme Sophie Doucet 

Présidente 

 

 

___________________________________ 

Mme Mélanie Mercier 

Directrice
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